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Lu Pour Vous…      

 

 
 
Yves Monard, directeur 
départemental de la sécurité 
publique, devient le conseiller 
technique « police » auprès de 
Claude Guéant 

 

 
 

Yves Monard, 56 ans, devient conseiller technique 
auprès de Claude Guéant, ministre de l'Intérieur. 

 

|  NOMINATION | 

 

Quand Yves Monard avait été nommé contrôleur généra l de la sécurité 

publique du Pas-de-Calais, ... 

en avril 2008, il nous avait confié qu'il pressentait devoir bien se sentir dans cette 

région. Hier, alors qu'il était dans les cartons, il avouait volontiers devoir quitter le 

département « avec émotion ». « Disons que ma femme et moi nous y sommes 

sentis bien. Nous garderons notre pied à terre à Arras. Dans ce département, nous 

avons rencontré des gens attachants, des collègues de qualité, et une population qui 

aime plutôt sa police. 

 

Une chose qu'on ne peut pas dire partout ! Je garde ici un lien affectif très fort. » 
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Nomination inattendue 

Bien sûr très fier de rejoindre le ministère de l'Intérieur, c'est pourtant avec surprise 

qu'il a appris sa nomination, avant-hier. « Je ne m'attendais pas à partir aussi vite. Je 

ne connais de Claude Guéant que son parcours. Je ne sais donc pas sur quels 

critères j'ai été nommé. Je crois que Claude Guéant voulait auprès de lui un 

conseiller technique chargé de la police, qui soit d'une direction départementale de la 

sécurité publique de province. » Son parcours - il a gravi les échelons dans la police - 

son expérience du terrain et son caractère consensuel dans la gestion des treize 

circonscriptions de police dans le département, ont sans doute été pour beaucoup 

dans ce choix. 

« Je ne sais encore exactement ce qu'on attend de moi. Je découvrirai demain la 

réalité de mon travail » nous confiait-il hier. Yves Monard aura, au cours de son 

séjour dans le Pas-de-Calais, travaillé sur des problématiques qui touchent de près 

les soucis du gouvernement : - L'immigration (en lien avec la police des frontières 

dans le Calaisis, surtout sur des contraintes liées à l'ordre public). 

- La réorganisation des services avec la mise en route du gros dossier de 

centralisation d'information et de commandement du département, via le 17. « Un 

dossier qui n'est pas complètement achevé et pour lequel il a fallu faire face à des 

contraintes organisationnelles. La gestion des secours étant jusqu'alors assurée au 

niveau des commissariats ». 

- La sécurité. Le directeur aura géré les contraintes dues à la sécurité publiques des 

grands événements sportifs ou du gros rassemblement des No border dans le 

Calaisis, en juin 2009. 

Après Raymond Ledeun, l'ancien chef de cabinet du préfet du Pas-de-Calais, 

nommé en février au ministère de l'Intérieur, c'est le second haut fonctionnaire 

arrageois qui rejoint la place Beauvau. Cette fois, pour rejoindre un Vimynois de 

souche, Claude Guéant, ministre de l'Intérieur. 

« J'y vais évidemment avec beaucoup d'enthousiasme », lâche Yves Monard, chez 

qui l'on sentait néanmoins hier matin, une petite pointe de mélancolie. 

En 2010, en zone police, les chiffres de la délinquance ont baissé de 2 % (un taux de 

criminalité inférieur à 60 pour1 000). Les faits élucidés étaient en hausse, à 43 %. 

Les violences physiques aux personnes ont également baissé tandis que les 

cambriolages augmentaient de 3 %, • 

NICOLAS ANDRÉ 

 

Arras, le 03 Mars 2011                                 Le Bureau Départemental 


